
 

INFORMATION AUX RIVERAINS 
Arrêté municipal n° AT2020.032 

 

Nous vous informons que la société DTP2I interviendra : 

 

Du : 24 Novembre 2021 .............................................. Au : 03 Décembre 2021 ..........................................  

 

A l’adresse suivante    Rue Michel Poniatowski ............................................................................................  

 

Pour des travaux de : Reprise Jardinière ........................................................................................................ 

 

Pour permettre le bon déroulement de ces travaux, la circulation et le stationnement des véhicules et des 

piétons seront réglementés de la façon suivante : 

 

 Le stationnement des véhicules sera interdit Aux abords du chantier ....................... 

⊠ La circulation des piétons sera déviée sur le trottoir opposé. 

 La circulation des véhicules se fera en demi-chaussée. 

 La circulation des véhicules sera interdite et une déviation sera mise en place. 

 

  


